PREFACE
Le rapport sur les personnes âgées en France et en Belgique est l’émanation d’un groupe d’experts rattachés aux observatoires de la santé transfrontaliers OFBS et LUXLORSAN constitués en GEIE.  
Ceux-ci regroupent les principaux acteurs de la santé concernés par l’accès aux soins dans l’espace frontalier belge, français et luxembourgeois. Leur vocation est de promouvoir et développer la coopération sanitaire transfrontalière interrégionale.  
A cette fin, ils ont conduit diverses études pour évaluer les flux de patients, ceux des professionnels de santé, analyser l’offre de soins, étudier les procédures d’accès aux soins.  Ils ont initié de nombreux projets pour lancer des complémentarités transfrontalières entre les offres de soins des différents versants frontaliers et améliorer l’accès aux soins de qualité des patients résidant dans ces territoires. 
A diverses reprises, les GEIE OFBS et Luxlorsan ont organisé des colloques pour informer, réfléchir et débattre sur les différentes thématiques et aspects de la coopération sanitaire transfrontalière. Depuis 2002, ils se sont efforcés d’accroître l’efficacité de la régulation de l’accès aux soins transfrontalier et structurer la coopération sanitaire sur les deux versants frontaliers.

Ce rapport s’inscrit dans cette démarche d’une meilleure connaissance des systèmes et d’une information aux acteurs de la santé partenaires.
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INTRODUCTION
L’espérance de vie n’a cessé de croître tout au long du 20ème siècle.  Aujourd’hui elle atteint des niveaux qu’aucune société humaine n’a jamais connus. 
La gestion du vieillissement démographique constitue un des défis majeurs de nos systèmes sanitaires et sociaux.  De nombreux rapports, notamment de l’OCDE et de l’UE, recommandent aux gouvernements de réformer leur système de retraite et de prendre en compte l’impact actuel mais surtout futur d’une pyramide des âges en transformation radicale.

Etant donné que la mobilité transfrontalière n’a cessé de se développer dans le domaine de l’accueil et de l’hébergement des personnes âgées le long de la frontière franco-belge au cours des deux dernières décennies, les principaux acteurs du développement de la coopération sanitaire dans cet espace frontalier, regroupés au sein des observatoires transfrontaliers de la santé, les GEIE « Observatoire Franco-Belge de la Santé (OFBS) et Luxlorsan (LLS) » se sont penchés à diverses reprises sur cette évolution.  Ils ont d’abord tenté de comprendre les raisons de cette mobilité avant de se consacrer à un examen approfondi des systèmes de retraite et de prise en charge des personnes âgées en France et en Belgique.

Pour ce faire un groupe de travail commun s’est attelé à mettre à plat les dispositifs en vigueur en France et en Belgique qui sont présentés dans le présent rapport à travers : 

- les différents régimes de retraite 


- les  conditions d’attribution 

            - les démarches d’introduction


- les calculs et niveau de retraite
- La prise en charge des personnes âgées 

- Les allocations aux personnes âgées

- Les interventions de l’assurance maladie, les avantages sociaux et autres mesures

- Les structures œuvrant au maintien à domicile

- Les structures d’hébergement pour personnes âgées temporaires et permanente
- Les mesures de protection sociale aux incapables majeurs  
Enfin, un volet transfrontalier clôture ce document avec les règles applicables dans le cadre de la mobilité transfrontalière : l’accès au territoire, la pension de vieillesse, l’exportabilité des allocations et l’accès aux soins de santé.
